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SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

AU CAPITAL DE 1.000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 1824 CHEMIN DE LA MOLE 

06670 LEVENS 

 
RCS NICE EN COURS D’IMMATRICULATION 

________________________________________________________________________________ 

 

DESIGNATION DE LA GERANCE 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-trois septembre, les soussignés : 

 

 

 

 Monsieur Emmanuel ICARDO 

Né le 20/12/1974 à NICE (06) 

 

ET 

 

 Madame Marjorie ICARDO, née FRATINI 

Née le 04/12//1978 à NICE (06) 

 

Mariés le 23 juin 2007 à Nice, sous le régime de la séparation des biens,  

 

Demeurant ensemble 1824 Chemin de la Mole – 06670 LEVENS 

 

ET 

 

 Monsieur Alexis ICARDO 

Né le 09/06/2003 à NICE (06) 

 

Demeurant 1824 Chemin de la Mole – 06670 LEVENS 

 

 

 

se sont réunis à l’issue de la signature des statuts de la société conformément à l’article 18 des 

statuts, pour désigner d’un commun accord, les premiers gérants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A cet effet, il a été convenu : 

 

Les soussignés nomment en qualité de Gérants : 

 

Monsieur Emmanuel ICARDO, pour une durée indéterminée. 

 

Monsieur Emmanuel ICARDO déclare accepter les fonctions de gérant qui viennent de lui 

être confiées. Il affirme n’être frappé d’aucune interdiction ou incapacité susceptible de l’empêcher 

d’exercer son mandat, 

 

ET 

 

Madame Marjorie ICARDO, pour une durée indéterminée. 

 

Madame Marjorie ICARDO déclare accepter les fonctions de gérant qui viennent de lui être 

confiées. Elle affirme n’être frappée d’aucune interdiction ou incapacité susceptible de l’empêcher 

d’exercer son mandat. 

 

 

Les gérants désignés ci-dessus entreront en fonction à partir du jour de l’immatriculation au 

Registre du Commerce et des sociétés. 

 

 

POUVOIRS DES GERANTS 
 

Les gérants exerceront leurs fonctions dans le cadre des dispositions légales et 

réglementaires et dans les conditions prévues par l’article 18 des statuts. 

 

 

REMUNERATION 
 

Monsieur Emmanuel ICARDO et Madame Marjorie ICARDO pourront percevoir un salaire 

qui sera alors fixé ultérieurement par les associés. Ils auront droit au remboursement de leurs frais 

de représentation et de déplacement sur justificatifs. 

 

 

M. Emmanuel ICARDO                                                    Mme Marjorie ICARDO  

Associé                 Associé 
Lu et approuvé                                                                                        Lu et approuvé 

Bon pour acceptation des fonctions de gérant  Bon pour acceptation des fonctions de gérant 

 

 

 

 

 

 

M. Alexis ICARDO 

Associé 
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